
Comment démontrer l'impact de la formation professionnelle
dans l'entreprise ?

Réponse courte

La démonstration de l'impact des formations est légalement obligatoire uniquement pour les formations cofinancées

par l'État luxembourgeois. L'entreprise doit alors prouver l'efficacité des formations via des indicateurs précis et une

documentation complète. Le seuil minimal de cofinancement est de 15% des coûts admissibles pour les grandes

entreprises et peut atteindre 35% pour les petites entreprises.

Définition

L'impact de la formation professionnelle désigne les effets mesurables d'une action de formation sur les

compétences des salariés, la performance de l'entreprise et l'organisation du travail. Cette évaluation permet de

justifier les investissements en formation et d'optimiser le développement des compétences conformément aux

articles L.542-1 à L.542-19 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'obligation de démonstration d'impact s'applique dans trois cas principaux :

Lors des demandes de cofinancement étatique (article L.542-11)

Pour les contrôles de l'ADEM ou de l'INFPC

Dans le cadre du dialogue social avec la délégation du personnel

L'évaluation doit respecter les principes d'égalité de traitement (L.251-1) et de protection des données personnelles (

L.261-1).

Modalités pratiques

L'entreprise doit constituer et conserver :
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Le plan de formation détaillé

Les listes de présence signées

Les attestations de participation

Les évaluations formalisées (questionnaires, entretiens)

Les indicateurs de performance avant/après

La documentation des coûts engagés

Ces éléments doivent être conservés pendant 10 ans pour les formations cofinancées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Définir des objectifs mesurables avant chaque formation

Utiliser des indicateurs quantitatifs et qualitatifs

Réaliser des évaluations à chaud et à froid

Documenter l'évolution des compétences

Mesurer le retour sur investissement

Impliquer les managers dans l'évaluation

Centraliser et sécuriser la documentation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.542-1 à L.542-19 : formation professionnelle continue

Article L.542-11 : cofinancement et obligations de justification

Article L.251-1 : égalité de traitement

Article L.261-1 : protection des données personnelles

Règlements grand-ducaux :

RGD du 22 janvier 2021 sur le cofinancement de la formation

RGD du 15 juillet 2015 sur l'organisation de la formation professionnelle

Une documentation insuffisante de l'impact des formations peut entraîner le refus ou le remboursement des aides publiques. Il est

crucial de mettre en place un système d'évaluation rigoureux dès le début du processus de formation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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